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Produits distinctifs 
d'exiger 

5c, à 
-e Partie, 1. 	Le Canada et le Mexique reconnaîtront comme produits distinctifs des États-Unis le whisky 

Bourbon et le Tennessee Whiskey, un whisky Bourbon pur dont la production n'est autorisée que 
dans l'État du Tennessee. En conséquence, le Canada et le Mexique n'autoriseront la vente 

et 	d'aucun produit sous le nom de whisky Bourbon ou de Tennessee 'Whiskey, à moins que ce produit 
7e dudit n'ait été fabriqué aux États-Unis conformément aux lois et règlements des États-Unis régissant la 

fabrication du whisky Bourbon et du Tennessee Whiskey. 

2. Le Mexique et les États-Unis reconnaîtront comme produit distinctif du Canada le whisky 
canadien. En conséquence, le Mexique et les États-Unis n'autoriseront la vente d'aucun produit 
sous le nom de whisky canadien, à moins que ce produit n'ait été fabriqué au Canada 
conformément aux lois et règlements du Canada régissant la fabrication du whisky canadien pour 
consommation au Canada. 

3. Le Canada et les États-Unis reconnaîtront comme produits distinctifs du Mexique la tequila 
et le mezcal. En conséquence, le Canada et les États-Unis n'autoriseront la vente d'aucun produit 
sous le nom de tequila ou de mezcal, à moins que ce produit n'ait été fabriqué au Mexique 
conformément aux lois et règlements du Mexique régissant la fabrication de la tequila et du mezcal. 
Cette disposition s'appliquera au mezcal à la date de l'entrée en vigueur du présent accord ou 
90 jours après la date à laquelle la norme officielle de ce produit sera rendue obligatoire par le 
gouvernement du Mexique, selon la plus tardive de ces deux dates. 
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